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ette fi che offre une première 
illustration, modeste et forcé-

ment incomplète, de l’immense diver-
sité des droits sur la terre. Elle fait réfé-
rence à trois situations très différentes 
d’Afrique de l’Ouest, celle des commu-
nautés de pasteurs nomades du Niger, 
celle d’agriculteurs du Burkina Faso et 
celle de planteurs de Côte d’Ivoire. Elle 
ne présente pas l’ensemble des diffé-
rents droits en vigueur dans chaque 
contexte, mais quelques exemples, au 
travers desquels on découvre la coexis-
tence d’ayants droit collectifs et indi-
viduels et on prend conscience que la 
terre et les ressources naturelles ont 
toujours à la fois des caractères de 
bien commun et de bien privé.

Les droits des pasteurs 
nomades sur les ressources

Au Sahel, le climat (faibles précipita-
tions et grande variabilité) et les res-
sources naturelles (disséminées, hé-
térogènes, voire imprévisibles dans 
leur « apparition ») créent de fortes 
contraintes pour la pratique de l’éle-
vage, unique activité pourtant sus-
ceptible de valoriser les zones semi-
désertiques. Seule, la mobilité des 
troupeaux permet d’optimiser l’utili-
sation des ressources. Dans ces condi-
tions, une appropriation privative

absolue ou permanente du sol et des 
ressources par une communauté au 
détriment des autres serait dangereuse 
et contreproductive pour tous. 

Les différentes ressources et territoires, 
aires d’hivernage, pâturages de saison 
sèche, mares permanentes ou tempo-
raires, puits, espaces des cures salées, 
champs cultivés, espaces de repli, cou-
loirs de transhumance, donnent lieu à 
l’établissement de droits complexes et 
divers, dont les caractéristiques sont 
liées aux systèmes de production.

Certaines ressources font l’objet de 
droits plus importants, comme le ter-
roir d’attache que les populations de 
pasteurs peuvent être amenées à quit-
ter, mais où elles reviennent toujours. 
Les Peuls Wodaabe du Niger orien-
tal l’appelle [ngenndi], les Touaregs 
[akal] ou [amadal]. Ces populations y 
passent la majeure partie de l’année, 
et les troupeaux, la saison sèche. On 
y trouve un réseau de puits profonds 
ou des mares permanentes, et les pâ-
turages environnants, à l’intérieur de 
limites déterminées par l’espace utili-
sé par la partie du troupeau qui rentre 

Les catégories du droit 
« moderne » rendent souvent 
compte d’une manière très 
imparfaite de la complexité du 
réel. Pire, elles entraînent parfois 
des modifi cations en profondeur 
des rapports sociaux et 
économiques : en ne sécurisant 
qu’un seul ayant droit, la remise 
d’un titre de propriété (pleine ou 
absolue) revient à nier l’existence 
des droits des autres ayants droit. 
Les trois exemples brièvement 
développés ici invitent à penser la 
terre comme étant toujours, 
d’une façon ou d’une autre, à la 
fois commune et privée, à nous 
interroger sur la nature des 
différents acteurs, individuels et 
collectifs, et à les voir comme de 
possibles ayants droit, pouvant 
être ou non reconnus.
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ne font pas l’objet d’appropriation. Les 
champs, après avoir été cultivés, sont 
ouverts en saison sèche à la pâture. 
Des règles diverses sont établies pour 
rendre possible des utilisations par plu-
sieurs usagers avec, par exemple, des 
contrats de fumure.

Ainsi, les droits sont défi nis dans le 
cadre d’une économie de partage, 
avec des ayants droit multiples et des 
accès négociés de façon fl exible en 
fonction des circonstances et ce, non 
seulement dans l’univers des pasteurs, 
mais aussi dans les espaces occupés 
conjointement avec des populations 
sédentaires d’agriculteurs.

Les droits sur la terre et les 
ressources naturelles en pays 
winye au Burkina Faso

Voyons maintenant, en nous appuyant 
sur les travaux de l’anthropologue 
Jean-Pierre Jacob, un exemple de so-
ciété d’agriculteurs, celle des winye, au 
centre-ouest du Burkina Faso. 

La société winye est organisée en dif-
férents niveaux, correspondants à 
des institutions locales, une vision du 
monde et des pratiques religieuses. 
L’appropriation foncière suppose l’ins-
tallation d’autels de terre, de brousse, 
et pas seulement des opérations d’ap-
propriation matérielle. 

Le premier niveau à prendre en compte 
pour l’analyse des droits fonciers est 
celui du village. Dans les villages des 
« autochtones », la possession des 
marigots atteste de l’ampleur du do-
maine foncier maîtrisé par les fonda-
teurs. On y trouve toujours un dispo-
sitif de maîtrise de l’eau et un chef de 
terre, qui possède des droits d’admi-
nistration dont il fait usage pour im-
poser un projet d’intérêt général en
limitant les droits privés.

Le second niveau est celui de la
lignée, qui regroupe les personnes dé-
pendant d’un ancêtre masculin com-
mun. Un domaine foncier commun de 
la lignée, appelé [forba], se construit 
à l’origine à partir des défriches suc-
cessives des descendants, comprenant 
à la fois des terres cultivées et des ja-
chères, et des terres stériles ou jamais 
mises en valeur. 

Un troisième niveau concerne le groupe 
de descendance, dépendant d’une 
mère commune, dont le chef gère un 
patrimoine foncier familial individualisé 
au village [kãtogo] et en brousse [yoru] 
(jachères), des barrages de pêche, etc.

Certains champs sont cultivés en com-
mun, les grands champs, d’autres par 
des individus. Les transferts entre gé-
nération et les stratégies matrimo-
niales peuvent varier suivant les vil-
lages, et sont souvent éloignés des 
dispositions légales.

On distingue les champs de village 
permanents et les champs de brousse 
temporaires, sur lesquels les usages et 
les interdits sont différents, ainsi que 
les modalités de résolution de confl its 
et les possibilités de cessions tempo-
raires de droits d’usage. Ces diffé-
rentes caractéristiques évoluent bien 
sûr avec le temps : l’importance des 
champs de brousse augmente avec la 
saturation de l’espace et la croissance 
démographique. 

au campement tous les soirs (les lai-
tières). Il y a bien appropriation de ces 
ressources, mais celle-ci n’est ni priva-
tive, ni individuelle. 

Certains puits peuvent faire l’objet de 
droits de plus en plus individualisés, 
mais sans que cela implique la possi-
bilité pour le propriétaire de ces droits 
d’en interdire l’accès ou de le vendre. 
L’appropriation, qu’elle soit individuelle 
ou collective, n’entraîne pas l’exclusivi-
té des usages. On ne peut pas refuser 
l’eau ni les pâturages à celui qui n’en 
a pas. La communauté liée au terroir 
d’attache dispose seulement de droits 
prioritaires d’accès aux ressources et 
de droits de gestion, qui l’autorisent à 
décider des modalités d’accès de ses 
membres et des étrangers, et en parti-
culier du temps de leur séjour, en fonc-
tion des ressources disponibles. 

Cette limite à l’appropriation s’ac-
compagne de réciprocité. Lorsque des 
membres de la communauté transhu-
ment, ou si celle-ci doit quitter son ter-
roir d’attache à la suite de conditions 
exceptionnelles, elle bénéfi cie de droits 
d’accès à l’eau et aux ressources four-
ragères sur les terroirs d’autres com-
munautés. 

Les terres salées, où les troupeaux 
font régulièrement des cures pour 
trouver les minéraux indispensables à 
leur survie, restent accessibles à tous et 
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Il y a bien privatisation relative des 
moyens de production, mais les par-
celles restent partie prenante de do-
maines collectifs. Les droits individuels 
s’échangent contre des devoirs, et les 
exploitants ont l’obligation de satis-
faire aux demandes de solidarité et 
de redistribution au sein de la fa-
mille, de la lignée ou du village. Ce 
sont donc des systèmes de prêts de 
terre qui s’appliquent. On constate 
toujours aujourd’hui l’inexistence d’un 
marché d’achat-vente pour la terre de 
brousse, et la très faible pénétration 
de contrats « modernes » de location, 
de métayage, de mises en gages, mal-
gré le développement de cultures de 
rentes comme le coton et l’urbanisa-
tion de certaines zones.     

Suivant les communautés, la grille 
des droits d’accès et d’usage sur les 
ressources sur le territoire varie. Cer-
taines ressources, comme les feuilles 
de baobab au moment de la soudure, 
peuvent être en accès libre, alors que 
d’autres, comme le poisson des ma-
rigots sacrés ou le gibier des battues 
collectives ont un statut de biens com-
munaux. D’autres, enfi n, sont acces-
sibles aux exploitations et aux individus 
à titre privé. Pour les pêches en mari-
got sacré, des instances collectives de 
gestion des ressources existent. L’ac-
cès des communautés voisines aux res-
sources peut être autorisé, la pêche in-
dividuelle est permise, mais la vente du 
poisson capturé est formellement in-
terdite afi n d’éviter la surexploitation 
de la ressource. 

En pays winye, tout comme dans beau-
coup d’autres réalités rurales africaines, 
distinguer ce qui est privé de ce qui est 
commun au niveau des terres et des 
ressources naturelles n’est pas aisé. Les 
institutions collectives évoluent, et les 
systèmes de droits coutumiers ne sont 
pas fi gés. D’autres changements peu-
vent être nécessaires. Dans ce cas, com-

prendre comment se répartissent les 
droits entre les institutions coutumières 
constitue un point de départ obliga-
toire pour pouvoir apprécier quelles 
nouvelles répartitions des droits per-
mettraient une gouvernance compa-
tible avec un développement durable.

Les droits sur la terre
en zone forestière
et économie de plantation

Le village d’Affalikro (Abengourou, 
Sud-Est de la Côte d’Ivoire) a instal-
lé des plantations (cultures pérennes 
de cacao, de café, de palmier à huile, 
d’hévéa), des cultures vivrières ou an-
nuelles (igname, riz, maïs, arachide, 
gombo, banane plantain) et des éle-
vages de petits animaux. Les popula-
tions autochtones, des Agni, cohabi-
tent avec des Baoulé et des migrants 
originaires du Burkina Faso ou du Mali. 

Les droits coutumiers détenus par les 
autochtones se transmettent d’une 
génération à la suivante. Lorsqu’il 
s’agit de droits portant sur une terre 
communautaire, ceux-ci ne sont pas 
transmis aux enfants, mais à un autre 
membre de la communauté, selon les 
règles coutumières. La terre familiale 
se transmet aux enfants (fi lles ou gar-
çons, mariés ou non), mais elle n’est 
pas répartie individuellement entre 
eux. Toutefois, un membre de la fa-
mille peut solliciter de la terre pour 
établir une plantation personnelle. Le 
transfert de droits devient effectif à la 
mort de l’ayant droit antérieur. 

L’économie de plantation implique 
une longue durée de vie des investis-
sements. Cela fait que les planteurs 
ont du mal à trouver des parcelles 
de terre sur le terroir villageois pour 
étendre leurs plantations.

Une modalité d’accès à la terre connaît 
aujourd’hui une forte croissance, celle 

de la vente de vieilles plantations ou 
de jachères par une personne dispo-
sant de droits sur une parcelle, alloch-
tone ou autochtone, à une personne 
disposant des moyens nécessaires pour 
réaliser une plantation. La nature du 
contrat est défi nie par les deux parties.

D’autres modalités de cessions tempo-
raires de droits d’usage existent, sous 
la forme de location de courte durée 
pour la production vivrière, moyen-
nant le paiement d’une rente en na-
ture ou en argent. Les locations sur le 
long terme sont rares, les ventes leur 
sont préférées.  

L’analyse des ventes de droits à Affa- 
likro montre que, le plus souvent, tous 
les droits ne sont pas vendus, et ce, 
même quand la transaction donne lieu 
à la mise en place d’une plantation : 
les cessions ne sont en général pas 
défi nitive, l’achat de droits étant en 
quelque sorte garanti par la mise en 
valeur. Dans ces situations, si la planta-
tion venait à ne plus exister, le vendeur 
pourrait récupérer la terre sur laquelle 
il avait vendu des droits. Les gens di-

 Diversité des ayants droit et des droits sur la terre et sur les ressources naturelles en Afrique de l’Ouest : quelques exemples    3

Ghana, Agriculture en zone forestière  © Michel Merlet



sent que la transaction porte sur l’ex-
ploitation et non sur la terre.

Des contradictions apparaissent entre 
la volonté des détenteurs de droits 
coutumiers ancestraux de conserver 
des droits de gestion et le besoin des 
planteurs de voir leurs investissements 
sécurisés et leur intérêt à pouvoir les 
transmettre librement. 

La loi de décembre 1998 permet de 
transformer les droits coutumiers en 
droits de propriété absolue, et ce, en 
deux temps : 1) par le biais de la re-
mise de certifi cats fonciers à des vil-
lageois, hommes et femmes, autoch-
tones et étrangers, puis 2) par leur 
transformation postérieure, sous cer-
taines conditions, en titres fonciers. 
Seule une analyse fi ne de la nature 
des droits préexistants peut permettre 
de comprendre à quel point les nou-
veaux dispositifs juridiques les pren-
nent en compte et en quoi ils les mo-
difi ent, légèrement ou en profondeur.

En conclusion 

Les systèmes de droits en vigueur va-
rient de façon considérable suivant les 
grandes régions, mais ils peuvent aussi 
varier fortement au sein d’une même 
zone et d’une même population, sui-
vant les villages, en fonction de l’his-
toire locale de l’accès à la terre, des 
densités de populations et de facteurs 
spécifi ques. 

Cela conduit à des combinaisons de 
droits et à des modalités de gouver-
nance des ressources foncières et na-
turelles très diverses.

L’application de normes juridiques uni-
formes, sur la base de critères simplifi -
cateurs, aura des effets très différents 
sur les divers ayants droit. Elle opé-
rera souvent une véritable redistribu-

tion des ressources, sans que celle-ci 
soit transparente pour tous les acteurs. 

Une analyse approfondie des compo-
sants des droits, telle qu’elle est expo-
sée dans la fi che Les droits sur la terre 
et les ressources naturelles, aide à iden-
tifi er et à évaluer ces effets et peut sans 
doute contribuer à la mise en place de 
réformes juridiques mieux adaptées. 
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